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Dispositif Sc éllien une révision contestée
Abaissésd~s les villes moyennes: LES PLAFONDS DE LOY RSONT MAINT NUSÀ'PARIS.

solde démographique) desagré-
. ments pour édifier des logements

en zone C où trop de logements
Robien vides ont été construits.
Il rappelle que le gouvernement

, n'était pas favorable à tette déro
gationqui a été instaurée par les
parlementaires.

UN AI'l ET Ii>EMI APRÈS sa mise .en
place, le dispositif Scellierd'incita
tion à l'investissement locatif, qui a
bénéficié en 2009 à 65.000 parti-

_ culiers, fait l'objet d'un toilettage,
avant d'être raboté . Benoist Ap
paru, le secrétaire d'Etat au Loge
ment, affirme que les particuliers
.qui investissent seront' « mieux
protégés qu'aujourd'hui » et que
« la contrepartie sociale » du dis
positif sera accentuée. Les plafonds
de loyeront été abaissés de 14% en
zoné BI (villes de plus de 250.000
habitants) et B2 (villes de plus de
5,0.000 habitants), et de 26 %dans
la zone A (Ile-de-France et Côte
d'Azur). Mais dans la zone A bis,
correspondant àParis intra-muros
et à 29villes de la première couron
ne, les'loyersseront plus'élevés' que
dans le reste de la zone A alors que
A bis comprend des villes pauvres
comme Saint-Denis.

.'Benoist ' Apparu assure par
ailleurs qù'il naccordera qu'au
compte-gouttes et selon des cri
tères objectifs (dont le taux de
mobilité dans le parc social ou le '

• SpdCIFICtTéS
« Cette révision du dispositifScel
lier est louable" mais participe

. d'une vision technocratique qui
méconnaît les ' caractéristiques

Benoist Apparu,
le secrétaire d'Etat '
au Logement, affirme
,que les particuliers
qui investissent
seront «ml ux prot •
9 qu' uJourd'~ul ·».

micro-locales des marchés im- ,
. mobiliers », estime Jean-Michel

Ciuch d'Immogroup consulting.
« Inclure Saint-Denis ou Saint
Ouen dans la zone là plus chère
est une hérésie du point de vue
des locataires. Au-delà, persister
à englober un grand nombre de
territoires dans la même zone re
vient à nier leurs spécificités, ain
si que les différences entre centre
et périphérie, et risque de susciter
de nouvelles distorsions. »

Qui plus est, la révision des 168
communes qui ont été mainte
nues en B2 en 2009 alors qu'elles,
auraient pu être déclassées en C
n'interviendra pas avant 2012. « Il
serait plus judicieux, reprend-il,
de créer des commissions' dépar
tementales chargées d'agréer les
opérations, comme en immobi
lier commercial. Les épargnants
risquent de ne pas trouver leur
eompte dans ce nouveau Scellier,
sachant que, souvent, les taux de
rendement ne dépassent pas 2 % à
3,5 % dans le neuf contre 5,5 % à
7 %dansIancien », SOPHIESAHCHEZ, '

._.
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